
*Pour connaître les conditions générales applicables, rendez-vous sur https://vacations.aircanada.com/fr/toutes-les-offres/forfaits-pour-les-vacances-de-la-construction. 
Titulaire du permis du Québec no 702566. No d’enregistrement TICO R50013536/W50013537. MDVoir tous les avis sur les marques de commerce d’Air Canada et Aéroplan : 
https://www.aircanada.com/ca/fr/aco/home/legal/trademarks.html#/.

CONTACTEZ VOTRE AGENT DE VOYAGES

Issued
: Ap

ril 8
, 20

26
 - M

C
E-41371

Découvrez nos forfaits pour  
les vacances de la construction
Chantiers fermés, direction les palmiers! Pendant les vacances  
de la construction, profitez de forfaits vacances au soleil au départ  
de Montréal et de Québec pour le mois de juillet. 

Applicable aux forfaits vacances sélectionnés vers le Mexique,  
les Caraïbes, l’Amérique centrale et Palma de Majorque,  
ainsi qu’aux forfaits Vols et Hôtel sélectionnés vers Orlando,  
Hawaï, Las Vegas et la Californie. 

Dates de réservation : 23 mars au 18 juillet 2026
Dates de départ : 17 juillet au 1er août 2026

De plus, ajoutez la protection TouteFlexibilité Plus :  
Annulez votre voyage jusqu’à 24 h avant le départ*


